
 

   

 
 

 
   
 
 
 
 

Décision du 25 novembre 2020 portant délégation de signature en matière 
de ressources humaines  P 2 
 
Direction territoriale Strasbourg 

 
 

Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et intéressant les usagers de la 
voie d’eau. 

Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 
Toute demande doit être adressée à la division Gouvernance et Sûreté Défense du siège de l’établissement, 

175, rue Ludovic Boutleux- CS. 30820 - 62408 BETHUNE Cedex 

 

BULLETIN OFFICIEL DES ACTES 
de Voies navigables de France 

Année 2020 N°71 
      27 novembre 2020 
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Le directeur territorial par intérim de Voies navigables de France à Strasbourg, 

 

 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 4312-3 et R. 4312-16, 

Vu le code du travail, 

Vu le décret n° 65-382 du 21 mai 1965 modifié relatif aux ouvriers des parcs et ateliers des 
ponts et chaussées et des bases aériennes admis au bénéfice de la loi du 21 mars 1928, 

Vu le décret n° 91-393 du 25 avril 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables au 
corps des personnels d'exploitation des travaux publics de l'Etat, 

Vu le décret n° 2008-370 du 18 avril 2008 modifié organisant les conditions d’exercice des 
fonctions, en position d’activité, dans les administrations de l’Etat, 

Vu le décret n° 2012-1491 du 27 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs en 
matière de recrutement et de gestion des personnels relevant du ministre chargé des 
transports affectés à Voies navigables de France, 

Vu l'arrêté du 28 décembre 2012 fixant la liste des actes délégués au directeur général de 
Voies navigables de France pour la gestion des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts 
affectées à l'établissement public Voies navigables de France (NOR : DEVK1242845A), 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et 
de gestion des personnels relevant du ministre chargé des transports affectés à Voies 
navigables de France (NOR : TREK1900275A), 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et 
de gestion des membres du corps des adjoints administratifs des administrations de l'Etat 
relevant du ministre chargé des transports affectés à Voies navigables de France (NOR : 
TREK1900278A), 

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 29 novembre 
2012 modifiée portant organisation et dénomination des services territoriaux de Voies 
navigables de France, 

Vu la délibération du conseil d’administration de Voies navigables de France du 20 mars 2014, 
modifiée portant délégation de pouvoirs au directeur général de Voies navigables de France, 

Vu la délibération du 20 mars 2014 modifiée portant délégation de pouvoir du conseil 
d’administration au directeur général de Voies navigables de France ; 

       

              
 
 
 
 
 
 

 
DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

EN MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 
 
 
 

 

Direction 
Territoriale 
Strasbourg 
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Vu la décision du 31 mars 2014 portant délégation de pouvoir modifiée du directeur général 
de Voies navigables de France aux directeurs territoriaux de Voies navigables de France, 

Vu la décision du 31 décembre 2012 modifiée du directeur général de Voies navigables de 
France portant désignation des directeurs territoriaux et des ordonnateurs secondaires, 

Vu la décision du 2 novembre 2020 de Thierry GUIMBAUD, directeur général de Voies 
navigables de France, nommant M. Pierre DES ROSEAUX, directeur territorial de Strasbourg 
par intérim à compter du 1er novembre 2020, 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er : 

Délégation de signature est donnée à Éric SCHMITT, secrétaire général, pour le personnel 
de la direction territoriale de Strasbourg, à l’effet de signer tout acte et décision en matière de 
Ressources Humaines tels que définis au point V de l’article 1er de la délégation de pouvoirs 
du directeur général en date du 31 mars 2014, à savoir : 

■ tous actes relatifs aux déplacements professionnels du personnel, dont les états de 
frais correspondants, les ordres de missions, permanents et temporaires, en France et 
en dehors du territoire national, ainsi que les autorisations d’utilisation de véhicules de 
service ; 

■ les décisions de maintien dans l’emploi en cas de mouvement de grève ; 

■ les décisions d’intérim ; 

■ les contrats de travail des vacataires et saisonniers relevant du ressort de la direction 
territoriale ; 

■ l’ensemble des décisions et actes de gestion courants, notamment les décisions 
relatives aux autorisations d’absence et de congés, et à l’exclusion des actes relevant 
de la délégation de signature du directeur général au directeur territorial de Strasbourg 
en matière de Ressources Humaines, concernant les personnels ci-dessous : 

a : personnels mentionnés au 1° de l’article 4312-3-1 du Code des Transports dans 
les conditions et limites des délégations de pouvoir accordées au directeur général 
par arrêté ministériel du 28 décembre 2012 et par arrêtés ministériels des 2 janviers 
2013 susvisés ; 

b : personnels d’exploitation des travaux publics de l’État conformément à l’article 5 
du décret du 27 décembre 2012 susvisé ; 

c : ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées des bases aériennes de 
l’État conformément au décret du 21 mai 1965 modifié susvisé (art L 4312-3-1-2 
Code des Transports) ; 

d : agents non titulaires et contractuels de droit public (art L 4312-3-1-3 du Code des 
Transports) ; 

e : salariés régis par le code du travail (art L 4312-3-1-4 du Code des Transports) 
dont les personnes liées par des contrats à durée déterminée. 

En cas d’absence ou d’empêchement d’Éric SCHMITT, secrétaire général, délégation de 
signature est donnée à Annabella BERTI, secrétaire générale adjointe, à l’effet de prendre 
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l’ensemble des actes et décisions dont la signature est déléguée au secrétaire général par le 
présent article. 

 

 

Article 2 : 

Délégation de signature est donnée à Richard VALLE, responsable de l’unité fonctionnelle 
(UF) Ressources Humaines, pour signer, en cas d’absence ou d’empêchement d’Éric 
SCHMITT, secrétaire général, et Annabella BERTI, secrétaire générale adjointe, les contrats 
de travail des vacataires et saisonniers relevant du ressort de la direction territoriale. 

 

 

Article 3 : 

Dans la limite de leurs attributions délégation de signature est donnée aux responsables 
désignés ci-après : 

- Vincent STEIMER, directeur de la Direction des Unités Territoriales (DUT) 
- Francis GOLAY, responsable du Service Technique de la Voie d’Eau (STVE) 
- Jean-Laurent KISTLER, responsable du Service Développement (SDEV) 

à l’effet de signer les actes suivants pour le personnel relevant de leurs services respectifs : 

■ tous les actes relatifs aux déplacements professionnels, dont les états de frais 
correspondants, les ordres de mission temporaires en France et les autorisations 
d’utilisation de véhicules de service ; 

■ l’ensemble des décisions et actes de gestion courants, notamment les décisions 
relatives aux autorisations d’absence et de congés, et à l’exclusion des actes relevant 
de la délégation de signature du directeur général au directeur territorial de Strasbourg 
en matière de Ressources Humaines, concernant les personnels indiqués à l’article 1 ; 

■ les documents liés aux éléments variables de paye (feuilles de travail, états des 
heures supplémentaires à payer, états des astreintes, états des 1/30è d’indemnité de 
sujétion horaire). 

 

 

Article 4 : 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans la limite de leurs 
attributions, à l’effet de signer les actes suivants, pour le personnel relevant de leur service, 
unité territoriale ou fonctionnelle et bureau respectif   : 

■ l’ensemble des décisions et actes de gestion courants, notamment les décisions 
relatives aux autorisations d’absence et de congés, et à l’exclusion des actes relevant 
de la délégation de signature du directeur général au directeur territorial de Strasbourg 
en matière de Ressources Humaines, concernant les personnels indiqués à l’article 1 ; 
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■ les états de frais correspondants aux déplacements professionnels ;  

■ les ordres de mission temporaires sur le périmètre de la direction territoriale de 
Strasbourg, hors international ; 

■ les documents liés aux éléments variables de paye (feuilles de travail, états des 
heures supplémentaires à payer, états des astreintes, états des 1/30è d’indemnité de 
sujétion horaire). 

Pour la Direction : 

- Laure MAUNY, responsable de l’UF Communication 

Pour la DUT : 

- Valérie DI CHIARA, directrice adjointe de la DUT 
- Valérie DI CHIARA, responsable par intérim de l’Unité territoriale (UT) Canal du Rhône au 

Rhin Branche Sud, et, en cas d'absence ou d’empêchement, Sylvie DAVAL, adjointe au 
responsable de l’UT 

- François DIDIOT, responsable de l’UT Canal de la Marne au Rhin et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, à Didier WAECKEL ou Denis HIRSCHFELL, ses adjoints 

- François DIDIOT, responsable par intérim de l’UT Canal de la Sarre et, en cas d’absence 
ou d’empêchement, à Roland GREBIL, adjoint au responsable de l’UT 

- Bastien DION, responsable de l’UT Rhin, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à 
Dominique ROZIER, son adjoint 

- Bastien DION, responsable par intérim de l’UT Centre Alsace, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, à Patrick ULRICH, adjoint au responsable de l’UT 

- Michelle BECK, responsable de l’UF Appui Administration 
- Martine BERNARD, responsable des Centres de Maintenance et d’Intervention (CMI) de 

Strasbourg et de Mulhouse et, en cas d'absence ou d’empêchement, Eric BOUQUIER, son 
adjoint 

- Eric BOUQUIER, responsable du CMI de Strasbourg, et en cas d’absence ou 
d’empêchement Laurent REIBEL, son adjoint 

- Pascal BECKER, responsable du CMI de Mulhouse et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, Philippe MUNSCHY, son adjoint 

Pour le STVE : 

- Agnès GRANDGIRARD, responsable adjointe du STVE 
- Olivia RENARD, responsable de l’UF Maintenance-Exploitation, et, en cas d'absence ou 

d’empêchement d’Olivia RENARD, Lucie ZHENG, son adjointe 
- Thomas FROMENT, chef de l’UF Projets Transfrontaliers 
- Vincent HUMBERT, chargé de missions internationales 
- Stéphanie VIRON, responsable de l’UF Eau, Environnement, Risques, et, en cas d'absence 

ou d’empêchement de Stéphanie VIRON, Quentin MORICE, son adjoint 
- Alain GLASER, responsable de l’UF Géomatique 
- Patricia FROGER, responsable de l’UF Budget-Administration et, en cas d'absence ou 

d’empêchement, Nicolas LHERBIER, son adjoint 

Pour le SDEV : 

- Nathalie KOHLMAYER, adjointe du responsable du service Développement 
- Valérie MEYER, responsable de l’UF Développement Tourisme et services aux usagers 
- Céline OPPENHAUSER-OHRESSER, responsable de l’UF Stratégie portuaire et étude 

prospective 

Pour le SG : 
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- Annabella BERTI, secrétaire générale adjointe, en tant que responsable du pôle 
Management-Qualité et du pôle Marché Public 

- Loïc LERIS, responsable de l’UF Prévention Sécurité 
- Richard VALLE, responsable de l’UF Ressources Humaines et, en cas d’absence ou 

d’empêchement, Justine SCHOHN, son adjointe 
- Céline GINGLINGER, responsable de l’UF Bâtiments-Domaine-Urbanisme 
- Gilles STEYERT, responsable de l’UF Juridique 
- Marc KOHLBECKER, responsable de l’UF Moyens Généraux 
- Michel SCHAFFNER, responsable de l’UF Informatique 
- Madeleine FREYBURGER, responsable de l’UF Centre de Services Partagés (CSP) 

Article 4.1 : 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de valider sur 
OCTAVE les autorisations d’absence et de congés des agents placés sous leur 
responsabilité : 

- Michelle BECK, responsable de l’UF Appui Administratif de la DUT. 
- Fatima HADDAOUI, responsable adjointe de l’UF Prévention Sécurité 
- Sandra LISIAK, responsable Formation de l’UF RH 
- Jean-François PONS, chargé opérationnel de la politique immobilière de l’UF BDU 
- Arnaud SCHNEIDER, responsable du CME de Gambsheim 
- Laurent REIBEL, responsable du parc de Gambsheim 
- Jean-Claude BURY, responsable du CME de Lauterbourg 
- Claude HUARD, responsable du CME de Niffer 
- Patrick ULRICH, responsable adjoint de l’UT Centre Alsace 
- Myriam ZAUG, responsable du pôle de proximité RH 
- Lucie ZHENG, responsable adjointe de l’UF Maintenance-Exploitation 
- Marie ZORN, responsable du pôle marché 

 

 

Article 5 : 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans la limite de leurs 
attributions et pour l'ensemble des personnels relevant de leur autorité, de signer les 
déclarations de dérogations aux garanties minimales du temps de travail : 

- Vincent STEIMER, directeur de la DUT 
- Valérie DI CHIARA, directrice adjointe de la DUT 
- Valérie DI CHIARA, responsable par intérim de l’UT Canal du Rhône au Rhin Branche Sud, 

et, en cas d'absence ou d’empêchement, Sylvie DAVAL, adjointe au responsable de l’UT 
- François DIDIOT, responsable de l’Unité territoriale (UT) Canal de la Marne au Rhin et, en 

cas d’absence ou d’empêchement, à Didier WAECKEL ou Denis HIRSCHFELL, ses 
adjoints 

- François DIDIOT, responsable par intérim de l’UT Canal de la Sarre et, en cas d’absence 
ou d’empêchement, à Roland GREBIL, adjoint au responsable de l’UT 

- Bastien DION, responsable de l’UT Rhin, et, en cas d’absence ou d’empêchement, à 
Dominique ROZIER, son adjoint 

- Bastien DION, responsable par intérim de l’UT Centre Alsace, et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, à Patrick ULRICH, adjoint au responsable de l’UT 

- Martine BERNARD, responsable des Centres de Maintenance et d’Intervention (CMI) et, en 
cas d'absence ou d’empêchement, Eric BOUQUIER, son adjoint 
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- Eric BOUQUIER, responsable du CMI de Strasbourg, et en cas d’absence ou 
d’empêchement Laurent REIBEL, son adjoint 

- Pascal BECKER, responsable du CMI de Mulhouse et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, Philippe MUNSCHY, son adjoint  

 

 

Article 6 : 

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans la limite de leurs 
attributions, à l’effet de signer l’ensemble des décisions et actes de gestion courants, 
notamment les décisions relatives aux autorisations d’absence et de congés, et à l’exclusion 
des actes relevant de délégation de signature du directeur général au directeur territorial de 
Strasbourg en matière de Ressources Humaines, concernant les personnels indiqués à 
l’article 1 et placés sous leur responsabilité : 

Pour le STVE : 

- Yannick GOUPILLEAU, responsable du pôle Administration (UF Budget-Administration) 
 
 
 

Article 7 : 

Dans la limite de leurs attributions et compétences délégation de signature est donnée aux 
cadres d’astreinte désignés ci-après : 

- DI CHIARA Valérie 
- DIDIOT François 
- DION Bastien 
- GOLAY Francis 
- GRANDGIRARD Agnès 
- KISTLER Jean-Laurent 
- MEYER Valérie 
- RENARD Olivia 
- SCHMITT Eric 
- STEIMER Vincent 
- VIRON Stéphanie 
- ZHENG Lucie 

à l’effet de prendre les décisions de maintien dans l’emploi en cas de mouvement de grève. 

 

 

Article 8 : 

La décision du 11 septembre 2020 est abrogée. 
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Article 9 : 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel des actes de Voies navigables de 
France. 

 

 

   25 novembre 2020 

Le Directeur Territorial par intérim 
  

       Signé 

          Pierre DES ROSEAUX 
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